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Mesures (levant être prises en utilisant de l'essence au tétraéthyle de

plomb pour les véhicules agricoles à moteur

1. Prescription relative aux dispositifs de soutirage, réservoirs, récipients, etc.
Les dispositifs de soutirage, les réservoirs, les récipients, etc., dans lesquels on
conserve l'essence au tétraéthyle de plomb, ainsi que les colonnes servant à distribuer
cette essence, doivent porter un écriteau ou une inscription visible indiquant:
«Essence au tétraéthyle de plomb — à utiliser seulement pour les moteurs».

2. Prescriptions concernant les ateliers de réparation, les stations-service, etc.
Le décalaminage des moteurs et de la tuyauterie d'échappement ne doit pas être
effectué à sec. Le moyen le plus indiqué est de nettoyer en se servant de pétrole
afin d'éviter que de la poussière contenant du plomb, nuisible pour les poumons, ne
se dégage. Les dépôts raclés seront recueillis et enterrés dans un endroit approprié.
Les résidus de moteurs qui contiennent du plomb ne doivent pas être enlevés à l'air
comprimé et dispersés dans le local de travail.
On n'emploiera pour les nettoyages que de l'essence exempte de plomb, du pétrole
ou du carburant Diesel.
Les gaz d'échappement de moteurs à explosion marchant à l'intérieur d'ateliers
doivent être évacués vers l'extérieur.
Le personnel manipulant de l'essence au tétraéthyle de plomb doit observer la plus
rigoureuse propreté. Il faut se laver soigneusement les mains après le travail, en
particulier avant de prendre un repas. Les vêtements (salopettes) seront aussi
convenablement nettoyés.

3. Prescriptions concernant le nettoyage des réservoirs (citernes) dans lesquels de

l'essence au tétraéthyle de plomb a été entreposée.
En procédant au nettoyage des réservoirs ayant contenu de l'essence au tétraéthyle
de plomb, on observera rigoureusement les prescriptions y relatives qui ont été
publiées par le Commissariat central de guerre (CCG).
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